
 

 

ANNEXE 51-102A3 

DÉCLARATION DE CHANGEMENT IMPORTANT 

1. Dénomination et adresse de la société 

GROUPE SANTÉ DEVONIAN INC. (la « Société ») 

360, rue des Entrepreneurs 

Montmagny (Québec) G5V 4T1 

2. Date du changement important 

Le 22 octobre 2025. 

3. Communiqué 

Un communiqué de presse, en versions française et anglaise, a été publié le 22 octobre 2025 

par News Wire et déposé sur SEDAR+. 

4. Résumé du changement important 

Le 22 octobre 2025, la Société a annoncé la clôture d’un placement privé d’unités. 

5. Description circonstanciée du changement important 

5.1 Description circonstanciée du changement important 

La Société, a annoncé, le 22 octobre 2025, la clôture d’un placement privé sans l’entremise 

d’un courtier pour un produit brut total de 334 500,33 $ (le « Placement »). Le Placement 

consistait en l’émission de 1 967 649 unités de la Société (les « Unités ») au prix de 0,17 $ 

par Unité. Chaque Unité est composée d’une action ordinaire de la Société (les « Actions ») 

et d’un bon de souscription d’Action (un « Bon de souscription »). Chaque Bon de 

souscription confère à son porteur le droit d’acquérir une Action à un prix de 0,17 $ par 

Action pour une période de 24 mois suivant la date d’émission.  

Le produit du Placement servira principalement à financer le fonds de roulement relatif aux 

frais généraux de la Société ainsi qu’à ses activités de recherche et développement. 

Un total de 15 000,02 $ en espèces a été payé par la Société en frais d’intermédiation à un 

intermédiaire dans le cadre de ce Placement. Les Actions et les Bons de souscription émis en 

vertu de ce Placement sont assujettis à une période de restriction de quatre mois et un jour, 

se terminant le 23 février 2026, en vertu de la législation canadienne sur les valeurs 

mobilières applicables. Le Placement demeure soumis à l’approbation finale de la Bourse de 

croissance TSX. 



 

 

5.2 Information sur les opérations de restructuration 

Non applicable. 

6. Application du paragraphe 2 de l’article 7.1 du Règlement 51-102 sur les obligations 

d’information continue 

Non applicable. 

7. Information omise 

Non applicable. 

8. Membre de la haute direction 

Pour toute information additionnelle, veuillez contacter : 

 

(s) André P. Boulet 

Dr André P. Boulet, PhD 

Président du conseil et chef de la direction 

Téléphone : (450) 979-2916 

9. Date de la déclaration 

Le 29 octobre 2025. 


